
Fonctionnement et Reglement interieur 

Preambule 

Guitar School est un etablissement prive dont l'activite principale est l'enseignement de la guitare en cours 
individuels et collectifs. 

Reglement concernant l'administration 

Contacts 

Les rencontres avec le directeur/professeur se font sur rendez-vous pris par telephone au 06 64 38 54 96 ou par email a 
l'adresse suivante : guitarschool35@gmail.com

Assurances 

L'ecole n'est pas responsable des dommages que les instruments personnels pourraient encourir quel que soit le lieu ou 
les circonstances de leur utilisation. La responsabilite de la Guitar School n'est engagee que pendant la presence du 
professeur et de l'eleve durant les cours. 

Absences 

Toute absence previsible d'un eleve doit etre obligatoirement signalee 24 heures avant le cours en laissant un 
message au 06 64 38 54 96 Si l'absence devait se prolonger au dela d'une semaine, l'eleve est invite a en informer le 
professeur par e-mail a l'adresse suivante : guitarschool35@gmail.com

Les absences aux cours collectifs ne sont pas rattrapees individuellement. Il est toute fois possible de trouver un 
arrangement entre les eleves pour annuler le cours et le rattraper ulterieurement.

En cas de report de cours, l'eleve est tenu de se presenter au jour et a l'horaire de cours de compensation propose par 
le professeur. 
A ce rattrapage, si l'eleve est absent, le cours ne sera plus reporte.

Les cours ne sont plus rattrapables apres le 2 juin 2019. Les cours non rattrapes et non pris ne sont pas rembourses 
sauf cas exceptionnels : maladie ou hospitalisation prolongee ou demenagement pour raisons professionnelles ou 
familiales, une remise totale ou partielle des frais trimestriels d’enseignement peut etre consentie a la demande des 
interesses sur presentation de justificatifs. 

Comportement individuel 

Les eleves sont tenus d’avoir un comportement respectueux envers leur professeur. Il est deconseille aux eleves de 
deranger le cours par une conduite « inconvenable » . Tout comportement indelicat engendrera, apres un avertissement,
une radiation de l'ecole sans remboursement des seances restantes.

Tout discours proselytiste (politique ou religieux) ou propagandiste est strictement proscrit dans l'enceinte de l'ecole.

Accompagnement des enfants 

Par mesure de securite nous invitons les parents : 

• a accompagner leurs jeunes enfants jusqu'a l'interieur de la salle de cours ; 

• a prendre toute disposition pour assurer le transport de leur enfant a l'aller et au retour aux horaires prevus. 
(L'eleve dont les parents ne seraient pas presents a l'issu du cours devra patienter discretement dans la salle 
d'attente.)

• a respecter les regles de circulation aux abords de l'ecole ; 

• a veiller a ce que les enfants ne troublent pas le voisinage avant et apres le cours. Il est formellement interdit de
courir sur le parking ou de gener le passage des vehicules. 

Reglement concernant la facturation 

Toute annee scolaire commencee est due dans son integralite. 

Les paiements peuvent se faire en 6 fois (uniquement pour les personnes demarrant les cours au premier 
trimestre. Pour les inscriptions en janvier seulement un paiement en 3 fois est accepte). 

Tous les cheques (a l'orde de « Jocelyn Guyomard » et dates au jour de l'inscription) sont donnes le jour de 
l'inscription, le premier cheque est encaisse dans les jours qui suivent l'inscription, les autres cheques seront 
encaisses aux alentours du 15 de chaque mois.



La somme de tous les cheques doit correspondre au montant global du forfait choisi.

Toute personne n'ayant pas regle les cours une semaine apres le premier cours se verra refuser l'entree de la 
salle.

Materiel en location

Le materiel loue est facture en fin de periode de location. Un contrat de location est conclu entre le loueur et 
Guitar School.

Reglement concernant le cursus

La partie pedagogique des activites de l'ecole entraine certaines contraintes : 

✗  L'assiduite au cours est necessaire au bon suivi par le professeur. 

✗  Un travail personnel quotidien est souhaitable. 

Cours collectifs 

Il est prevu de reunir des groupes de 4 personnes maximum, mais en cas de force majeure il est possible que 
ce nombre soit de cinq personnes. 

Si un creneau horaire ne peut etre occupe par plus de deux inscrits, la duree du cours se voit reduite a 30mn 
pour les 12 ans et + et de 20mn pour les 8/11ans. En cas d'absence c'est le reglement des cours collectifs qui 
prime (pas de rattrapage possible).

Les groupes sont formes en debut d'annee (ou pendant l'annee dans la mesure du possible), le professeur se 
reserve le droit de modifier ces groupes si besoin (ex : disparite de niveau, incompatibilite d'humeurs). Un 
groupe de deux adultes (cours de 1h) peut etre divise en deux cours individuels de 30mn sans changement de 
prix.

Cours d'ensemble (ateliers Musique Actuelle – M.A.) 

Les ateliers de M.A. sont ouverts a tout eleve interesse et motive par la pratique collective. Ils ont lieu a l'ecole. 
Les ateliers ont lieu un samedi tous les 15 jours.

Reglement concernant les locaux et le materiel 

Le materiel mis a disposition des eleves et des accompagnants doit etre respecte : 

✗  Amplis, instruments, pupitres, chaises dans la salle de cours.

Autres 

Planning 2018/19 : voir feuille jointe au reglement.
L’inscription a la Guitar School vaut acceptation des termes du present reglement. 

À St Meloir des Ondes le : ….. / ...... / 2018

Nom : ….....................................................  Prenom : …........................................................

• Autorisation de publication de photos sur le site www.guitarschool-stmalo.com representant     : moi / mon enfant 

dans le cadre des cours de guitare de l'annee 2018-19  J'autorise / Je n'autorise pas

Signature ( precede de la mention « lu et approuve »)


